
 

 
 
 
 
 

Rachat d’actions propres en vue d’une réduction de capital 
Négoce sur une deuxième ligne de négoce à la SIX Swiss Exchange 
 
 

Addendum à l’annonce de 
rachat du 31 mars 2023 

En référence à l’annonce de rachat publiée le 31 mars 2023, ABB Ltd, Affolternstrasse 44, 
8050 Zurich, Suisse («ABB») annonce qu’à compter du 19 septembre 2023, en raison de 
l’intégration de Credit Suisse AG dans UBS SA, UBS SA sera le seul membre de la Bourse 
mandaté par ABB pouvant établir des cours  acheteur pour les actions nominatives d‘ABB sur 
la deuxième ligne de négoce dans le cadre du programme de rachat. Pour des raisons 
techniques, aucun rachat ne sera effectué le 18 septembre 2023. 
 
En raison de l’intégration de Credit Suisse AG dans UBS SA et afin d’assurer la continuité du 
programme de rachat d’actions ABB et UBS SA ont signé une convention de délégation selon 
l’art. 124 al. 2 let. a et al. 3 de l'Ordonnance sur l'Infrastructure des Marchés Financiers (OIMF) 
en vertu de laquelle UBS SA effectue indépendamment les rachats en conformité avec les 
paramètres spécifiés entre ABB et UBS SA. Cependant, ABB a le droit à tout moment de 
révoquer cette convention de délégation sans donner de raisons ou de la modifier 
conformément à l’art. 124 al. 3 OIMF et autres dispositions applicables. 
 
Tous les autres renseignements contenus dans l’annonce de rachat du 31 mars 2023 restent 
valables. 
 
 Numéro  Symbole 
 de valeur ISIN ticker 
 

Actions nominatives de CHF 0.12 nom. chacune 1.222.171 CH0012221716 ABBN 
 

Actions nominatives de CHF 0.12 nom. chacune 
(rachat d’actions sur la deuxième ligne) 35.767.961 CH0357679619 ABBNE 
 

 
Zurich, le 18 septembre 2023 
 
 
Cette annonce ne constitue pas un prospectus au sens des articles 35 ss de la loi suisse sur les services financiers (LSFin). 
 
This offer is not made in the United States of America and to U.S. persons and may be accepted only by Non-U.S. persons 
and outside the United States of America. Offering materials with respect to this offer must not be distributed in or sent 
to the United States of America and must not be used for the purpose of solicitation of an offer to purchase or sell any 
securities in the United States of America. 
 

 

 


